
OU

Envoi au candidat de la notification 
de décision par le pôle FTLV

Décision du candidat :
poursuite ou abandon 

de la démarche

Demande recevable

Demande de livret 1 
en envoyant CV et lettre de motivation 

avec intitulé exact de la formation visée (pôle FTLV*)

Renvoi du livret 1
renseigné, complété des justificatifs et signé

Étude du livret 1 (délai légal de 2 mois)

En 3 exemplaires + inscription 
obligatoire à l’université

La recevabilité est valable 5 ans

* Pôle Formation Tout au Long de la Vie (FTLV)
** Jury composé de : VP Formation FTLV (Pdt jury),  

2 rapporteurs, responsable pédagogique

Prise de décision de la recevabilité par la commission 
(administrative et pédagogique)

Rédaction du livret 2  
Accompagnement par le pôle FTLV* facultatif

Demande jugée 
non recevable 

Envoi au candidat de la notification 
de décision par le pôle FTLV

Entretien avec le jury **

Décision immédiate
du jury

• ECTS acquis à vie
• Préconisations et conseils pour 
une validation totale, formulés 
par le jury

Possibilité d’acquérir par la 
formation les domaines  

de compétences

Validation totale : 
le diplôme est  

obtenu

Les étapes de la VAE à l’Université Bordeaux Montaigne

Validation 
partielle

Aucune 
validation


